
3 - Présentation du rapport d’accessibilité 2013

Mme DARD, Première Adjointe, Rapporteur : Fondatrice et profondément rénovatrice, la loi du

11 février 2005 pour l’égalité des droits, des chances, la participation et la citoyenneté des personnes

handicapées souligne le caractère souvent inadapté de la cité aux personnes en situation de handicap.

En instaurant un principe de compensation, elle entend impulser un processus d’adaptation de

l’ensemble de la chaîne de déplacement comprenant le cadre bâti, la voirie, les transports et leurs

inter-modalités, à toutes les formes de handicap afin de la rendre accessible à tous.

Sur le territoire, l’année 2013 fut une année de transition, marquée par la mise en œuvre de grands

chantiers de rénovation.

Elle fut également l’année au cours de laquelle la Ville de Besançon et la Communauté

d’Agglomération du Grand Besançon (CAGB) ont travaillé en lien étroit avec les associations présentes

au sein de la CIAPH (Commission Intercommunale d’Accessibilité pour les Personnes Handicapées).

Cette proximité a permis d’élargir la prise en compte du handicap à toutes ses formes ainsi qu’à

toutes les limitations et de trouver des solutions innovantes permettant l’accès, à tous, du cadre de vie.

Le bilan d’accessibilité établi pour l’année 2013 a pour objectif de faire un état des lieux de

l’avancée de l’accessibilité de la Ville et de la CAGB. Il est le produit de la consultation et de la participation

d’un ensemble élargi d’intervenants associatifs, institutionnels ou privés.

Il prend en compte l’ensemble de la chaîne de déplacement, aborde les thématiques de la petite

enfance et de l’éducation, de l’emploi, des sports, de la culture et des loisirs et de la vie de la cité.

Il fait enfin état, dans chacun des dossiers, des projets pour l’année 2014.

Pour la première fois, ce rapport intègre des éléments relatifs à la mise en accessibilité des

59 communes de l’agglomération en ce qui concerne la voirie et le cadre bâti.

Il a été conçu en deux parties : la première est descriptive. Elle restitue de façon synthétique le

travail accompli sur l’année 2013 et lui donne de la lisibilité. La seconde est réglementaire et informative.

Le résumé des thématiques abordées dans le rapport est le suivant :

La voirie et les espaces publics, dont le stationnement

L’enveloppe utilisée par la voirie en 2013 a été de 96 000 €, à laquelle il faut ajouter le coût du

matériel acheté par la Ville de Besançon dans le cadre des marchés et l’ensemble du travail de l’année

des équipes effectuant les travaux en régie.

Les autres travaux effectués en 2013 et portant sur l’amélioration de l’accessibilité de la chaîne de

déplacement l’ont été dans le cadre des grands chantiers et grands travaux ouverts sur la Ville (Tram,

PRU, travaux dans le cadre du Plan Collège…). L’accessibilité fait partie intégrante de chacun de ces

projets.

Sont également mentionnés dans le rapport les travaux effectués par trois communes de la CAGB

pour la mise en accessibilité de leur voirie communale.

Le nombre d’emplacements de stationnement réservés ayant varié en fonction de l’avancée des

travaux du tram, le chiffre global ne sera pas porté au rapport 2013. Toutefois 11 emplacements ont été

crées en 2013 et en 2014, le taux des emplacements réservés, en hausse, sera supérieur au taux de 2 %

prévu par la loi.
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En 2013, afin d’assurer l’accès des parkings réservés aux personnes en situation de handicap, la

Police Municipale a dressé 689 contraventions pour des stationnements non autorisés. 10 véhicules ont

été placés en fourrière pour stationnement illicite et gênant sur ces mêmes emplacements.

Les transports

ü Les transports ferroviaires :

Cinq axes et quatorze haltes ferroviaires et gares irriguent le territoire du Grand Besançon et

structurent par ailleurs les secteurs de l’agglomération.

Une gare sur le territoire de l’agglomération a fait, en 2013, l’objet d’importants travaux : la Gare

Viotte. A la livraison des travaux en 2014, elle sera la première gare historique totalement accessible du

Département.

Une halte ferroviaire totalement accessible a également vu le jour en 2013 : la halte ferroviaire

d’Ecole Valentin.

ü Les transports terrestres :

Le réseau GINKO : Il a été créé selon un modèle favorisant l’inter-modalité, c’est-à-dire la

connexion entre les lignes urbaines et les lignes périurbaines, mais aussi entre les services de transports

publics, routiers, et ferroviaires.

En 2013 : 139 autobus urbains étaient en circulation sur les lignes urbaines du réseau Ginko dont

81 accessibles aux personnes handicapées et/ou à mobilité réduite.

Ginko Access : C’est un service dédié aux personnes à mobilité réduite disponible 7 jours sur 7, tout

au long de l’année, pour des déplacements d’adresse à adresse partout dans le Grand Besançon.

Les clients en chiffres au 31 décembre 2013 sont détaillés ci-après :

· 747 clients utilisent le service Ginko’Access

· 77 % sont des clients bisontins

· 12 % sont des clients non bisontins (1
ère

couronne)

· 10 % sont des clients non bisontins (2
ème

couronne) (arrondi expliquant la différence de 1 %).

Le nombre de clients a été multiplié par plus de 8 depuis la création du service.

Progression : Entre 2012 et 2013, la progression du nombre de clients est de 10,8 %.

ü Le projet tram

L’accessibilité est au cœur de ce projet (rames et arrêts totalement accessibles) qui, à sa livraison

en 2014, aura changé le visage de la ville devenue plus ouverte, plus conviviale, plus moderne et aura

substantiellement amélioré deux maillons importants de la chaîne de déplacements : la voirie et le

transport.

L’accessibilité du Cadre Bâti, dont les établissements recevant du public (ERP) et le logement

La Ville ainsi que l’ensemble des communes de l’agglomération ont continué à œuvrer à

l’amélioration de l’accessibilité de leurs établissements ouverts au public. Le rapport fait donc état des

avancées 2013.

Des dossiers pour travaux liés à l’amélioration de l’accessibilité de tous les ERP présents sur le

territoire ont par ailleurs été proposés à l’examen de la Sous-Commission ERP/IGH.
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Ils concernent des établissements recevant du public, qu’ils soient ou non propriété de la Ville : sur

167 dossiers instruits (130 dossiers en 2012), 25 dérogations ont été accordées.

Le logement

Le Plan Local de l’Habitat (2013-2019), le Plan Local d’Urbanisme, le programme de

renouvellement urbain prennent en compte la dimension accessibilité reconnaissant qu’il s’agit d’une

composante incontournable d’un développement durable du territoire répondant aux besoins de tous.

Les besoins des personnes handicapées comme ceux des personnes vieillissantes et fragilisées

sont pris en compte au quotidien par un large ensemble d’acteurs qui se positionnement même parfois sur

un habitat à la pointe de l’innovation (ouverture en 2013 d’un lotissement intergénérationnel à

Montfaucon).

Education : petite enfance, enfance, enseignement supérieur

Des enfants handicapés sont en inclusion dans les crèches et les écoles de la Ville où l’accueil

s’adapte à leurs besoins spécifiques.

A noter en 2013 l’ouverture du Relais Petite Enfance (RPE).

725 élèves porteurs d’un handicap sont scolarisés en 2013 sur la CAGB, soit 32 % des élèves

handicapés du département.

En 2013, dans l’enseignement supérieur, 220 étudiants ont bénéficié d’aménagements en raison

de leur handicap.

L’accès à l’emploi

Le nombre de demandeurs d’emploi handicapés poursuit sa progression mais les entrées en

formation et les insertions sont en augmentation.

A fin septembre 2013, on enregistre 403 071 demandeurs d’emploi handicapés inscrits en

catégories A-B-C, soit une augmentation de 12 % en un an (+ 7 % pour le tout public). Les demandeurs

d’emploi handicapés présentent toujours de grandes difficultés d’insertion.

Le taux d’emploi dans les différentes collectivités territoriales de l’agglomération a approché de très

près le taux d’emploi légal sans toutefois l’atteindre encore.

L’accès à la santé

Après le Fonds d’Urgence Santé et le Contrat Local de Santé de la Ville de Besançon, le Pacte

Territoire-Santé en Franche-Comté, entré en vigueur en février 2013, est destiné à garantir un accès

rapide et facilité de tous aux soins.

Le CCAS accompagne les publics en difficulté à travers plusieurs dispositifs dont l’atelier de santé

mentale, l’aide d’une psychologue, le groupe d’entraide mutuelle, le dispositif Lits Halte Soins Santé.

L’accès au sport

Le projet de ville «Besançon 2020» propose de poursuivre des actions afin que chacun puisse

accéder à une pratique sportive adaptée. Il dégage trois publics prioritaires : les jeunes, les personnes

âgées et les personnes handicapées.

Les actions 2013 s’inscrivent dans la continuité de l’année 2012.
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Les associations proposant du sport adapté aux personnes handicapées ou des manifestations

ouvertes à tous ont été subventionnées en 2013 à hauteur de 8 500 €.

L’accès à la culture

La Ville de Besançon restructure depuis 2008 sa politique culturelle et son offre culturelle dans des

bâtiments accessibles.

Après l’ouverture de La Rodia (janvier 2011), l’ouverture de l’ISBA (Institut Supérieur des

Beaux-Arts), l’année 2013 a été marquée par :

ü l’inauguration de la Cité des Arts et de la Culture, rassemblant Conservatoire à

Rayonnement Régional et Fonds Régional d’Art Contemporain (FRAC) en un même lieu au

sein d’un quartier à vocation culturelle,

ü l’ouverture de la Maison Victor Hugo.

Ces ERP culturels sont ou seront tous accessibles.

Elle a également été marquée par le travail conduit par le FRAC et les Musées de la Citadelle afin

d’offrir dès 2014 au public souffrant de handicap visuel et auditif la possibilité d’accéder aux collections ou

aux expositions.

En 2013, les actions conduites par les musées en direction des public fragilisés ont concerné :

1 065 personnes, contre 975 en 2012, soit une hausse de 9,2 % dont environ 240 entrées au musée et 825

entièrement hors-les-murs.

L’accès aux nouvelles technologies d’informations

Le Grand Besançon se rend accessible par ses nouvelles technologies :

ü par un portail numérique WCAG.0, respectant le référentiel permettant une accessibilité,

ü 6 espaces multimédia et 11 points d’accès multimédia en logements-foyers,

ü 1 cartable numérique Besançon clic (11 000
ème

cartable en 2013),

ü Besancon-emoi, le portail unifié permettant à tous les usagers de la Ville et du Grand

Besançon d’accéder en ligne à une quinzaine de prestations personnelles et de formalités,

ü Mémoirevive, le site qui rassemble les ressources numérisées des archives, de la

bibliothèque et des cinq musées de la Ville,

ü Pour la 5
ème

année consécutive en 2013, l’Association Villes Internet a décerné à la capitale

comtoise le label 5@.

ü Logiciel SIG, en 2013, la CAGB a travaillé à la création d’un Logiciel d’Information

Géographique regroupant l’ensemble des questions relatives à l’accessibilité.

La mise en accessibilité de la Ville de Besançon et du territoire du Grand Besançon reste un

chantier long et complexe.

Toutefois, en 2013, l’attitude volontariste et les efforts ciblés et consentis par la Ville, la CAGB, ainsi

que par l’ensemble des acteurs du territoire, aujourd’hui conscients des enjeux forts de l’accessibilité, en

incluant la notion d’accessibilité pour tous au cœur des projets et actions conduites, permettent de

conquérir et d’étendre peu à peu mais sans relâche un espace accessible à tous.

Proposition

Les membres du Conseil Municipal sont invités à prendre connaissance du rapport d’accessibilité

2013.
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«Mme Danielle DARD : Pour commencer, un court rappel de la loi du 11 février 2005 : elle

promulgue l’égalité des droits, des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées

et souligne le caractère souvent inadapté de la cité aux personnes en situation de handicap. Sur notre

territoire, une commission intercommunale, la CIAPH a été créée en 2007 par le Conseil Municipal et la

Communauté d’Agglomération. Le rapport 2013 que vous avez entre les mains dresse comme la loi le

prévoit l’état de l’existant et il synthétise les réalisations 2013 et les perspectives 2014. Il intègre

également des données relatives au transport public, il rend compte du travail réalisé par l’ensemble des

délégations, des directions techniques et administratives de la Ville, du CCAS et de l’Agglomération mais

aussi des réalisations faites par la Région, l’Université entre autres, tous mobilisés autour de ce projet qui

concerne l’ensemble des Bisontins et des Grands Bisontins. La forme de ce rapport a changé. Elle est en

deux parties, la première est descriptive, la seconde est réglementaire et informative, à savoir que cette

2
ème

partie du rapport fait référence au droit de l’année considérée, c’est-à-dire 2013 et donc ne tient pas

compte des textes promulgués en 2014. Le fonctionnement de la CIAPH et les échéances réglementaires

ont été respectées. Ce rapport tient compte dans sa présentation des préconisations nationales. Il a été

présenté aux associations, à la CIAPH dernièrement on peut dire qu’il a reçu un avis favorable. C’est donc

un outil de partage des connaissances utile à tous.

A travers le diaporama que nous allons vous présenter, nous vous donnons des exemples

d’aménagement pour le vivre ensemble à travers l’accessibilité. Première diapositive : la mise en

accessibilité de la voirie et des espaces publics. A Besançon en 2013, nous avons vécu une année de

travaux exceptionnelle pour une grande mutation. Il y a eu également un travail sur le transport terrestre

en commun, le réseau Ginko, une mise en accessibilité progressive, la campagne de remplacement du

matériel roulant se poursuit, un service dédié Ginko Access et en 2013 une accessibilité universelle en

construction.

Des aménagements ont été entrepris dans les établissements recevant du public propriétés de la

ville, vous avez l’accueil Mairie et locaux CAM, la Maison Victor Hugo, la maternelle Champagne -vous

avez tout le détail-, l’accessibilité des ERP privés et en matière de logement une rénovation exemplaire au

centre-ville, au 6 rue de la Madeleine, 100 % des appartements locatifs et privés sont accessibles, les

cours offrent des circulations adaptées aux personnes à mobilité réduite.

Enfance, éducation et petite enfance : ouverture du relais petite enfance, mise en place d’un

tableau de recensement des PAI dans les établissements d’accueil du jeune enfant et poursuite de l’effort

pour accueillir les enfants de l’IME l’Espoir, la scolarisation sur la CAGB des élèves porteurs d’un

handicap, prise en compte des demandes d’aménagement des étudiants en situation de handicap. Sur le

secteur de l’accès à la culture, construction et restructuration de bâtiments culturels accessibles : l’ISBA,

la Cité des Arts, la Maison Victor Hugo, des actions menées par les musées comtois en 2013, toutes

problématiques confondues.

L’accès au sport : des actions d’intégration des personnes en situation de handicap ont eu un très

fort retentissement et sont très bien perçues et reçues par l’ensemble des Bisontins, des Grands

Bisontins, voire de l’extérieur. La charte «sport ensemble», des manifestations sportives spécifiques, des

animations ouvertes à tous, des animations phare comme le Raid Handi-Forts. Tout Besançon court ainsi

que des aides financières également et techniques aux associations sont des exemples d’une année

réussie. Nous avons tous bien conscience que le chantier est long et complexe mais nous y travaillons.

M. LE MAIRE : Je te remercie, ça a été très concis et très complet cependant. Y a-t-il des

remarques par rapport à cela ?

M. Jacques GROSPERRIN : Mme DARD a raison, c’est vrai que c’était une grande loi en tout cas

cette loi CHIRAC, et vous le dites fort bien dans le rapport, en disant que c’est une loi fondatrice et

profondément rénovatrice. Mais force est de constater que l’accessibilité pour tous est toujours loin d’être

une réalité. Si on regarde les classements annuels réalisés dans toutes les villes de France, on se rend

compte que Besançon est en 48
ème

position, Belfort en 5
ème

, Dijon en 31
ème

, Lons et Vesoul 71
ème

. Il y a des

classements qui sont donnés, je ne veux pas être désagréable ce soir, au moment des fêtes de Noël et je

crois que c’est important de ne pas l’être…
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M. LE MAIRE : Oh mais soyez naturel !

M. Jacques GROSPERRIN : Eh bien là vous montrez que vous êtes naturel aussi ! Vous ne

pouvez pas vous empêcher de couper la parole Monsieur FOUSSERET ! Vous ne pouvez pas…

M. LE MAIRE : Je vous fais un compliment !

M. Jacques GROSPERRIN : C’est plus fort que vous mais j’allais justement vous féliciter, vous

gâchez tout. Je voulais vous féliciter parce que vous avez le plus haut résultat en tout cas sur la politique

volontariste et je crois que c’est bien. Je crois qu’on doit se retrouver parce que l’APF a vraiment souligné

cela de manière très très forte, le dynamisme que Besançon, que vous-même et que vos services peuvent

avoir vis-à-vis de cette politique volontariste et je crois que c’est important et vraiment je m’en félicite. Et

lorsque Mme DARD nous cite tous les exemples : handisport, etc., je crois que c’est important de le dire, et

je veux montrer véritablement que Besançon, même si le classement n’est pas là, fait véritablement des

efforts dans ce sens-là. Mais je voudrais néanmoins faire un petit rappel sur ce qu’il s’est passé le

26 septembre 2014 parce que le gouvernement a écrit une ordonnance où il a souhaité donner un délai

supplémentaire aux mairies, aux écoles, je crois que c’est de 6 ans, et de 9 ans je crois à la SNCF. On peut

l’étendre aux écoles et aux mairies parce que nous sommes dans des budgets contraints mais je voudrais

simplement, Monsieur FOUSSERET, que vous soyez aussi vigilant en tant que vice-président des

grandes villes qu’auprès des amis politiques que vous avez soutenus en leur disant de faire attention, que

ça ne soit pas un signal de baisser les bras en quelque sorte ou un signal que l’on pourrait donner à tout un

ensemble de personnes qui sont dans une situation difficile mais aussi aux personnes vieillissantes parce

que le handicap touche aussi les personnes qui vieillissent. Donc simplement c’est un appel, un vœu

pieux si l’on peut l’appeler ainsi, que vous soyez vigilant par rapport à cela auprès de vos amis et que cette

ordonnance ne donne pas un autre signal, à savoir : on a le temps de le faire, on le fera par la suite, ce n’est

pas une priorité. Je crois que c’est une priorité sur laquelle nous devons tous nous retrouver ce soir.

M. LE MAIRE : Je crois que là-dessus on peut être d’accord avec vous, d’ailleurs vous savez, le

signal que je peux donner depuis l’AMGVF avec mes amis politiques je le ferai aussi avec les vôtres,

parce que vous savez que le Président de l’AMGVF avec lequel je m’entends d’ailleurs parfaitement bien

est le Maire de Toulouse, Jean-Luc MOUDENC. Si nous ne sommes effectivement pas très bien placés,

je vous l’accorde, vous en connaissez la raison, raison que je vais quand même rappeler aujourd’hui, c’est

que dans le classement fait par l’APF on ne prend pas en compte le tram et les transports en commun.

Vous savez très bien que pour l’instant, au niveau des transports en commun, nous avions un certain

nombre de retards et cela a été comblé par le tram, qui n’a pas pu être pris en compte ces dernières

années. Je ne peux pas préjuger du résultat de la prochaine enquête mais j’imagine qu’avec le tram qui

est quand même un outil de transport très accessible, d’ailleurs beaucoup de personnes nous l’ont dit,

pour les personnes en situation de handicap, je pense que notre place devrait s’améliorer. Cela dit il est

vrai aussi que Besançon est une ville qui n’est pas facile à aménager ; c’est une ville ancienne et

historique mais nous serons vigilants là-dessus, vous pouvez compter sur ma totale vigilance parce que

les personnes qui sont en situation de handicap doivent pouvoir vivre comme tout le monde, nous

sommes effectivement tous d’accord là-dessus.

M. Ludovic FAGAUT : Comme cela vient d’être évoqué par Jacques GROSPERRIN, les

collectivités ont pour mission de tout mettre en œuvre en ce qui concerne l’accessibilité sous toutes ses

formes pour les personnes à mobilité réduite ou encore les personnes présentant des problématiques de

handicap. Malheureusement nous constatons bien des efforts réalisés mais il y en a encore certains à

faire pour notre ville. Néanmoins nous ne pouvons qu’encourager les actions déjà menées dans ce

domaine et nous serons bien sûr à vos côtés pour favoriser la mise en place d’actions spécifiques à venir

car c’est un sujet sur lequel il n’y a pas de philosophie politique mais simplement du bon sens humain.

Sans entrer dans une lecture exhaustive de ce qui est développé dans le rapport, nous pouvons souligner

que des efforts sont faits en matière éducative par les différentes institutions, que ce soit le partenariat

avec le Rectorat, avec les inspections académiques, la Ville et bien sûr le développement des CLIS, des

ULIS et des différentes IME mais je ne vais pas rentrer dans le détail. Néanmoins il reste des enfants et

des familles qui ne trouvent pas de place sur notre agglomération puisque dans le rapport on fait quand

même état de l’agglomération et je crois qu’un travail doit être mené dans ce sens afin de ne négliger

aucun handicap. Il en est de même également pour les actions sportives. Le fait d’accompagner aussi
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bien financièrement que d’un point de vue logistique les clubs entrant dans cette démarche de

développement de l’accessibilité aux activités pour les personnes atteintes de handicap, je crois que c’est

une bonne initiative qu’il faut soutenir. Néanmoins je souhaiterais attirer votre attention sur trois points :

soyons vigilants sur la formation des intervenants et renforçons-la car cela nécessite des compétences

particulières en la matière. Deuxièmement l’accessibilité des locaux n’est toujours pas de fait et cela pose

de réels problèmes pour certaines structures, qu’elles soient scolaires, culturelles ou sportives. Et enfin

ne négligeons pas l’accompagnement des familles et l’information que nous pouvons leur apporter sur

ces structures adaptées. Comme énoncé en préambule, nous saurons être sur ce sujet -mais comme

d’ailleurs sur bon nombre de sujets- constructifs et force de propositions pour accompagner notre ville

dans ce domaine de l’accessibilité.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Si j’avais un regret que je pourrais exprimer ici ce soir mais vous

allez me dire qu’on fait de la politique, ce n’est pas cela mais c’est un regret, c’est que la loi du 11 février

2005 était effectivement une bonne loi. Le problème c’est qu’elle n’ait jamais été abondée financièrement

par l’Etat, voilà aussi le problème. Et là je ne vais pas vous renvoyer que ce sont vos amis… non, on a une

responsabilité collective là-dessus, c’est pour cela je crois qu’il faut quand même se rappeler les choses.

Les lois sont bonnes, encore faut-il que les moyens suivent. Et cette loi du 11 février 2005 était

effectivement une bonne loi, les moyens n’ont pas suivi entre 2005 et 2012 malheureusement mais nous

serons attentifs pour qu’ils suivent maintenant. Je tenais quand même à le rappeler pour redire un peu le

contexte général. Là-dessus ce n’est pas binaire, ce n’est pas tout blanc tout noir.

M. Pascal BONNET : C’est agréable de vous entendre dire que tout n’est pas binaire et tout blanc

ou tout noir.

M. LE MAIRE : Bien sûr. !

M. Pascal BONNET : C’est vrai que les moyens sont parfois difficiles à donner par l’Etat parce qu’il

y a eu à l’époque une crise et il y a eu des soucis pour l’Etat de tout temps mais c’est important que des lois

soient votées et c’est en 1974 déjà qu’ils s’étaient souciés des handicapés, à l’époque c’était GISCARD

D’ESTAING et ça a été après 2005. Entre temps il y a eu des gouvernements de toutes tendances mais

surtout socialistes et on ne s’en est pas forcément autant soucié. Enfin on n’est pas dans la polémique

comme vous le disiez tout à l’heure, donc je vais revenir au sujet plus précisément sur Besançon, je trouve

que c’est un travail conséquent de la part des services de nous faire état, présenté par la Première

Adjointe, de ce bilan 2013. On est déjà fin 2014 mais on a été dans une période électorale donc c’était un

peu complexe. Bilan 2013 et perspectives 2014, on attend aujourd’hui surtout les perspectives 2015. Il

était intéressant aussi d’élargir à l’Agglomération mais apparemment les communes de l’agglomération

n’ont pas beaucoup répondu. Je ne sais pas si, dans les années qui viennent, on aura plus de réponses de

la part des communes de l’Agglomération. Je rejoins ce qu’ont dit mes collègues sur le fait qu’il y a un

volontarisme et je crois qu’on peut saluer le travail qui a été fait par Jean-Jacques DEMONET en la

matière aux deux mandats précédents. Et en matière de transport vous évoquez le tramway, c’est vrai

que c’est accessible à condition d’être à proximité des stations et on a entendu récemment que ça

concernait 1/3 des usagers. Donc les 2/3 restants ce sont encore nos bus, nos bus pour lesquels il y avait

un retard conséquent, donc il y a des progrès mais on est encore à légèrement un peu plus d’un bus sur

deux accessible. Et pour terminer je voudrais mettre plus l’accent sur la question du handicap psychique

et comportemental qui est souvent un peu négligé et qui a été évoqué dans ce rapport. Il y a peu de temps

pour la première fois la Légion d’Honneur a été accordée à une personne souffrant de handicap mental,

ce qui n’était jamais arrivé, ce qu’il me semble important et devoir être souligné, sur le fait qu’on évoque la

MDPH et tous les organismes, tout le travail de collaboration qui se fait mais on est quand même confronté

au quotidien et tous les professionnels qui travaillent dans ce domaine je pense diront la même chose, à

l’absence de places dans les établissements tant de SESSAD que d’ITEP donc il y a un effort indiscutable

à faire parce que les enfants ont besoin de ces structures. La MDPH prend une décision et souvent il y a

des mois, voire des années avant qu’une place ne soit libérée.

M. LE MAIRE : Vous avez raison de rappeler qu’il n’y a pas que le tram puisque le réseau de

transport en commun de notre communauté ce sont déjà les bus et ensuite le tram, beaucoup de stations

vont être et sont en phase de devenir accessibles. Il y a deux niveaux dans l’accessibilité des stations, il y

a celles qui vont ressembler comme des soeurs au tram et celles qui seront rendues accessibles. Il y a un
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gros effort, vous l’avez d’ailleurs souligné vous-même de remplacement des bus qui, pour la plupart,

seront à terme équipés effectivement de dispositifs permettant donc aux personnes en situation de

mobilité réduite ou de handicap de pouvoir effectivement les prendre, c’est un travail permanent. Je veux

quand même aussi rappeler puisque c’est plutôt à l’Agglomération que je devrais rappeler cela mais le

vice-président des transports pourra compléter s’il le souhaite, nous avons avec notre système de prise

en charge des personnes en situation de handicap sur l’ensemble de l’Agglomération un système qui est

quasiment unique en France qui avait démarré à une soixantaine, soixante dix abonnés, aujourd’hui il est

à 700, 800 et c’est là aussi une volonté forte de l’Agglomération. J’ai bien conscience qu’on n’y est pas

mais puisque l’on parle des transports autant le dire, il faut faire en sorte que dans toute l’Agglomération

on puisse avoir des transports à la demande et il faut le mettre en perspective quand on parle du transport

des personnes en situation de handicap. Michel tu voulais rajouter quelque chose là-dessus ?

M. Michel LOYAT : Le rapport sera également présenté à l’Agglomération où le Conseiller délégué

en charge de l’Accessibilité pourra le présenter plus longuement...

M. LE MAIRE : En l’occurrence c’est Serge RUTKOWSKI.

Mme Danielle DARD : Je souhaite simplement apporter une information par rapport à la loi de

2005. Effectivement elle a souffert d’un manque de moyens mais aussi à l’époque d’un manque

d’accompagnement, ce qui est fait à l’heure actuelle pour les ADAB.

M. LE MAIRE : Je veux aussi rappeler que comme vous le savez, Besançon est VADA, Ville Amie

des Aînés, ce qui nous impose des obligations. Mais le fait que nous ayons effectivement ce label

reconnaît notre engagement pour une ville qui soit adaptée aussi au vieillissement et je crois que c’est

important. J’espère que cela va continuer. Nous sommes plutôt d’accord pour dire qu’il y a du travail de

fait, il y a eu une volonté politique de le faire mais il faut encore aller plus loin effectivement parce qu’il y

aura de plus en plus de personnes qui vieilliront -et tant mieux- dans notre bonne ville.

Il n'y a pas de vote pour ce rapport. Je passe donc au rapport suivant».

Récépissé préfectoral du 18 décembre 2014.
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